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CADRES 
Indices 
de base 

Indices 
de plafond OBSERVATIONS 

Facteurs des TransmlSSiODli 
Gardes Forestiers 

Matelots du Wharf 
Agents d'Hygitl (aoeien cadre 
Gardes Fronti 
Agents de Police 

Plantons (2) 

(1) 

1 136 

~ 

115 

100 
1 

300 

275 

225 

(1) Apjlelé à disparaître p
voie d'extinction. 

1 (2l A ppelé à dlsp arllttre p 
voie d'extinction . 

ar 

.• .. 


Corps des Gardes de Cere&! 1151 275 1 

·ARRETE N° 122-50/P. du 9 fé!rrier 1950. 

LE OOUVI!RNI!UI! DES COLONIES, 
CHtvAUI!I! DI!! LA Lto!oN D'HONNEUR. 

CoMPAO"ON DE LA l.lIllRATION, 
CoMMlSSAII!I! DE LA RtPUBUQUE AU T000, 

Vu le décret dU 23 mars 1921 détermtnant 1 .. attributÎ<ll1ll 
et I<s poUVOIrs du CommISSaire de la Répobllque au Togo; 

Vu k: décret (lu 3 jan""'r 1946 portant réorganisation
adOWlIstrabve du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentâuVES ; 

Vu l'arrêté Dl 984049/P. du 18 décembre 1949, fixant les 
"""",Ik:s soldes des cadres locaux aulOchto_; 

Vu l'a... émIO par l',,*mhléc Représenta~ du Togo 
dans sa séance du 13 décembre 1949; 

Sous r/irse"", d'approbatIOn lIIlnistérlell<: 

Commis d'Administration - AssManlls de Police 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Pour compter du 1" janvier
1948, la hiérarchie des cadres locaax autochbln.es 
ci-après désignés est modifiée conformément au ta
bleau de concordance annexé au présent arrêM, 

Commis d'Administration 
Assislants de Police . 
Commis, Mécaniciens et Monteurs électriciens dœ 

Transmissions 
Aides-Météorologistes
Agents des Douanes. 
ART. 2. - Le tableau annexé à l'arrêté nO 984-49/p 

susvisé, fixant les nouveltes soldes des cad:res MU
mérés il l'article précédent, est annulé et remplacé 
par le tableau suivant: 

Commis, Mécaniciens et Monleurs électriciens de& 
Transmissions - Aides-Météorologistes - Agents dea Douanes. . 

1948 "49 
GRADES. CLASSES, ECHBLON~lndieu bU. ...mi" ! d -S;ï.......i.. 1


-I a 1'IIm.,.1II' p'D'ÙJI; Sol • brut. a 1IIIDU' po" p"';o, s;'lde brute 

Principal, 
l" classe " 
2" classe . . 
3- classe • • 

Ordinaire: . . 
Adjoint :. 

Hors classe. . 
1re classe • • • 
2" classe • • 
3' classe 
4' classe 
5' classe 
6" classe . • • 

Adjoint stagiaire 

530 
495 
465 

435 
410 

410 
375 
360 
345 
330 
315 
.300 
290 

112.800 
105.300 
99.000 

92.400 
87.300 

87.300 
79.800 
76.500 
73.500 

. 70.200 
66.900 
63.900 
61.800 

176.419,20 
164.689,20 
154.836,00 

144.513,60 
136.537,20 

136.5l!'b20 
124.8IrJ,20 
119.646,00 
114.954 00 
109.792;80 
104.631,60 
99.939,60 
96.653,20 

124.500 1 194.718,00
116.400 182.049,60
109.200 170.788,81> 

. 102.300 159.997,20 
96.300 150.613,20 

96.300 150.613,20
88.200 137.9H,80
84.600 132.314,40
81.000 128.684,00
7'i:'l00 121.522,80 
74.100 115.892,40 

110.262,0070.500 1 

68.100 106..598,40 

• 
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ART. 3. - A titre transitoire, \ln attend .....t la mo
dification des statuts respectifs en fonction notam
ment de la nouvelle hiérarchie, et en tant que de 
besoin, il continuera à être fait application aux agents
des cadres précités, au point de vue discipline, avan
cement, classement des cat~fÎcs de pass!lge et régi· 
me de retraites, des disposihons statlltail'es uuxquel[es 
ils étaient précédemment soumis. . 

TABLEAU DE 

Andenne hiérarchi1-' 

l
5" ;'..chelon 
4e échelon 

Principaux de C.E. . . 3' échelon 
2< échelon 

l 1er échelon 
Principal de 1re classe . 

" 2e clas&e . 
" 3e cl~ . 

Ordinaire de 1re classe . 
" 2< classe 

Adjoint de 1re classe 
H 2e classe 

" 3- classe 


4e 


r' Se classe 

., fie classe 


Stagiaire 


" classe 

ARRETE N° 123-fiO(P. du 9 !évrier 19fiO. 
LE GOUVERNEU~ DES COLONIES, 


CHevALIeR Of: LA LI.œow o'"HONNE1JR, 

COIolPAONON DE LA LU'iltAT1ON, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

,'. Vu le décret du 23 ma... 1921 détermtnant \œ attributions 

et les pouvot", du CommISsaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 jan""'r 194(1 portant réorganisation

lIIdmllllStralive du Territoire du Togo et création d'_mblées 
représentat1v,", ; 

Vu l'arrêté Il'' 984-49fP. du 18 décembre 1949, fIXant 1.. 
lIOU.dl.. $Oldes des cadres locaux autJDchtone.;; 

CHEMINS DE 

,,
ART. 4. - Le présent arrêté ">era enregistre, pu

blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 9 février 19fiO 
J. H. CttIILE. 

(.4.pprouvé par radiotélégramme ministériel no fi0034 
du 25 mars 1950.) 

CONCORDANCE 

Nouvelle hiérarchie 

Principal de 1re classe 

1 
.. 2< classe 

" Se cla.sse 


Ordinaire de 1re classe 

tJ 2e classe 


Adjoint hors classe 

Adjoint de 1" classe 


JI ae classe 
3e" classe 

" 4e classe 
" 5e classe 

6e" classe 
Stagiaire 

Vu 1... aVll\ êmlIi par l'Assembléc Représentative <lu Togo 
d_ ses séances d<\!l 21 jUillet et 13 décembre 1949; 

Sous réserv>e d'approbatIOn ministérielle; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Pour compter du 1er jan

vier 1948, la hiérarchie du cadre local autochoone 
des chemins de fer et du wharf est modifiée confor
mément au tableau de concordance annexé au présent
arrêté. 

AUT. 2. - Le tableau annexé à l'arrêlé nO 984-49/P
susvisé, fixant les nouvelJ.e$ soldes du cadre lœal 
autochtone des chemins de fer et du wharf, est annu
lé et r<implacé par le suivant: ' 

FER ET WHARF , 

GRADES, CLASSES, ECHELONS 

-
Indice. 

1948 ! 1949 

Sold...."i.. Stld••_1.. 
'1'f1lB" pOIl pmi•• ! Solde bruie l ...IIB•• pour pmin i Solde brute 

Chef de slation. cher mécalUClOn, chèf 
écrivain, maltre ouvrier, chef de brigade 
et agents techniques prlUClpaUJ;: 

1re classe . 
2< classe · · 3' classe · . · 

Chef de slatiou; c~er mécalllCl~. e~~ 
écrivain, maître ouvrlC'. chef de brigade 
et .agents œchnique.~: 

1re classe , . 
2< classe . · . . . . . . . · 

530 
495 
46fi 

43fi 
410 

1 

112.800 176.419,20 124.500 194.718,00
10fi.300 164.689,20 116.400 182.049,60 
99.000 lM.836,OO: 109.200 170.788,80 

92.400 144"'iI3,60 102.300 1fi9.997,20 
87.300 130.537,20 96.300 15o.613,2Q 

• 



